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Impôts locaux: qui a menti?

  Mantes la Jolie
Dire ce que l’on fait

et faire ce que l’on dit

Lettre d'informations municipales numéro 61. Novembre 2010
Marc Jammet
Conseiller municipal PCF

La lettre du maire, décembre 2009.

Plutôt que de longs discours, je vous
laisse juger par vous-mêmes.
Contrairement à ce qu'il avait annoncé
dans une lettre distribuée à tous les
Mantais (payée par nos impôts), la taxe
d'habitation (part communale) augmente
bien - en moyenne - de 8,5%.

Monsieur le Maire est aussi conseiller
général. A ce titre, il a également voté
une augmentation du taux de 14,7% qui
se traduit par une hausse de plus de
16% de la part départementale.

Vous trouverez, ci-contre, la copie d'une
taxe d'habitation pour un couple sans
enfants résidant dans un deux pièces
avec un  jardinet.
Je vous propose de vérifier vous-même
sur votre propre feuille d'impôts.

Jugez par vous-mêmes sur votre feuille d'impôts
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Et ce n'est pas fini….

Le 30 septembre dernier, la majorité municipale a voté la suppression de l'abattement
général à la base (15%) dont bénéficiaient jusqu'à présent les Mantais. Conséquence
directe pour 2011: une augmentation fixe de 107 euros minimum pour tous les
contribuables Mantais.

Taxe d'habitation: suppression de l'abattement général à la base.

PROFONDEMENT INJUSTE!

Le maire a beau s'en défendre mais la suppression de l'abattement général à la base  est
tout d'abord le signe des difficultés financières dans lesquelles il a plongé la Ville, elle
est aussi profondément injuste.

Contrairement à ce que j'ai pu lire, ici ou là, l'augmentation directe de la taxe
d'habitation  ne sera pas de 0 à 115 euros mais de 107 euros pour tous les Mantais
imposables, quelle que soit la composition de leur foyer, quels que soient leurs
revenus, quel que soit leur niveau d'imposition.

En clair, que vous ayiez payé 50 euros ou 2.000 euros de taxe d'habitation en 2010, la
suppression de cet abattement va produire - mécaniquement - une augmentation de 107
euros.

Il faudra y ajouter, pour tous les Mantais, l'augmentation que produira à son tour la
revalorisation des bases décidée par l'Etat pour tenir compte de l'inflation et à condition
que le maire ne décide pas à nouveau d'augmenter le taux d'imposition. Même dans ce
cas, l'augmentation de la taxe d'habitation - entre 2009 et 2011 - sera en moyenne
de plus de 30% - soit à peu près ce qu'aurait décidé la Préfecture en cas de mise
sous tutelle. Est-ce là vraiment un hasard?

Ainsi, avec l'augmentation de 66% de la taxe locale d'équipement (qui passe de 3 à
5%) - lors du même conseil municipal - et qui va pénaliser en priorité les petits
propriétaires qui souhaitent agrandir leur maison, la suppression de 110 postes
budgétaires (premiers touchés: les jeunes en contrats non-permanents et les services
rendus aux habitants), l'augmentation des tarifs de stationnement, c'est bien tous les
Mantais - et particulièrement ce que l'on appelle "les classes moyennes" - qui sont
mises à contribution au-delà de toute mesure.

Le Maire avait pourtant annoncé exactement le contraire au moment des élections
municipales. En 2007, en 2008, en 2009, il avait même osé annoncé "qu'il restituait du
pouvoir d'achat aux Mantais".

Les Mantais vont pouvoir le juger à ses actes dès les prochains jours avec la réception
de leur taxe d'habitation 2010. Le Maire avait annoncé publiquement - et par écrit - une
hausse de 1% des impôts. Il a menti aux Mantais. En effet, ceux-ci pourront constater
qu'elle est - en moyenne - de plus de 8% - ce que j'avais annoncé dès le mois de
novembre dernier.

Depuis son arrivée au pouvoir, sourde et méprisante vis-à-vis des Mantais, on ne peut
que constater que la politique de la droite mantaise est une véritable faillite - pour les
besoins des Mantais, pour les finances de la Ville et pour son avenir.

La majorité municipale, si elle conservait encore un peu d'honneur et de respect
des Mantais, devrait en tirer toutes les conséquences et démissionner afin de
vérifier si les Mantais approuvent toujours la politique qui a été menée.

Mantes la Jolie, le 7 octobre 2010.

Ce communiqué a été
envoyé à la presse le 7
octobre dernier. Je ne peux
que regretter qu'il n'en ait
été rendu compte dans
aucun de nos journaux
locaux.

Lundi 15 novembre à
20h30
Conseil municipal de
Mantes la Jolie
A son ordre du jour: le
débat d'orientations
budgétaires (fixation
notamment des impôts
locaux).
Il est public. L’entrée est donc
libre et chaque Mantais peut
y assister (entrée «mariages »
de l’Hôtel de Ville).

Pour me contacter
• Courrier : Marc Jammet,

Maison Mandela, 9 rue
Debeaumarché 78711
Mantes la Ville.

• Adrel :
marc.jammet@wanadoo.fr

• Site Internet :
http://jammet.marc.free.fr
Sur ce site, vous pourrez
vérifier la véracité de mes
dires. La restitution écrite
(réalisée par les services
municipaux) de
l'enregistrement de chaque
délibération évoquée y est
mise en ligne dès sa réception.


